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REPONSES RECUES DES ETATS MEMBRES 

BULGARIE 

[Original: anglais] 
[5 septembre 1983} 

A. Principe du traiternent preferentiel des pays en developpement 
dans le domaine du commerce international 

l. Une erreur de fait apparait a la page 57 de la version anglaise du rapport de 
l'UNITAR sur le developpement progressif des principes et normes du droit 
international relatifs au nouvel ordre economique international: documents 
analytiques et analyse des instruments pertinents (UNITAR/DS/5), ou il est indique 
que les systemes de traitement preferentiel dans le domaine douanier en faveur des 
pays en developpement ont ete introduits par les pays membres du Conseil 
d'assistance economique mutuelle pendant la periode comprise entre 1973 et 1978. 
Le systeme preferentiel de la Republique populaire de Bulgarie a ete introduit le 
ler avril 1972. 

2. Le Gouvernement de la Republique populaire de Bulgarie conteste !'affirmation 
figurant a la page 57 de la version anglaise de ce rapport selon laquelle 
l'augmentation des echanges entre les pays socialistes d'Europe orientale et les 
pays en developpement n'est pas due aussi a !'amelioration de l'application des 
systemes de preferences en matiere douaniere des premiers. Ence qui concerne la 
Bulgarie, son systeme de preferences, sans etre le seul facteur ayant contribue a 
la croissance ces dernieres annees de ses echanges avec les pays en developpement, 
joue un role determinant a cet egard. 

3. Il n'est pas fait dans ce rapport de distinction nette entre les systemes de 
preferences douanieres des pays a economie de marche et ceux des pays socialistes 
d'Europe orientale. La difference fondamentale est que les systemes preferentiels 
de ces derniers sont conformes aux dispositions de la resolution 21 (II), adoptee a 
la deuxieme session de la conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 1/, sur la non-reciprocite et la non-discrimination, et qu'ils ne 
comportent aucun element restrictif, comme des quotas, des plafonds, etc. En 
outre, le systeme de preferences de la Bulgarie couvre presque tout l'eventail des 
produits agricoles et les produits dits "critiques" qui sont generalement exclus 
des systemes de preferences des pays a economie de marche. 

4. Dans l'etude de l'UNITAR, le principe de la selection autonome est interprete 
a tort comme le droit pour les pays donateurs de determiner les pays auxquels des 
preferences douanieres devraient etre accordees. Or, ce principe doit etre 
interprete comme le droit pour tout pays de se voir appliquer un traitement 
preferentiel pour ses exportations si son niveau de developpement le justifie., 
L'etude ae l'UNITAR privilegie !'interpretation des pays capitalistes developpes en 
interpretant le principe ci-dessus comrne un droit permettant aces pays d'exclure 
tel ou tel pays de leurs. systemes de preferences en violation du principe de la 
non-discrimination. 

5. 11 est note dans cette etude que l'introduction de la notion dite de la On 
• ' • · • d d"ff' t formes de discrimination • . "gradation" a entraine l application e i eren es 
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de .cette notion est 
La Bulgarie ne l'applique 
en developpement. 

pas 

B. Principe de la souverainete pe[m~nente sur l~s ressources naturelles 

6. Le Gouverne~ent ~~lg~re juge inacce~table !'opinion exprimee dans le rapport 
selon laquelle si un d~fferend survient apropos du montant des dedommagements a 
acc~rder en cas de nationalisation, il devrait etre regle non pas par un tribunal 
national ou un autre organisme competent en vertu de la legislation locale rnais 
par un tribunal arbitral international. ' 

7• Le Gouvernement de la Republique populaire de Bulgarie estime indispensable 
qu'il soit tenu compte des taits et positions enonces dans la reponse ci-dessus 
dans la version definitive de l'etude de l'UNITAR. 

MADAGASCAR 

(Original: fran~ais] 
(7 juin 1983) 

l. Le Gouvernement de la Republique democratique de Madagascar, comme d'autres 
gouvernements de pays en developpement, a plusieurs fois reaffirme la necessite de 
promouvoir la restructuration de l'economie mondiale dans le cadre de la lutte 
generale des peuples pour se liberer de toutes formes de domination et 
d'occupation. Nul n'ignore, en effet, que la situation critique a laquelle les 
pays en developpernent font face aujourd'hui sur le plan economique derive du 
systerne economique international existant, caracterise par !'absence de principes 
juridiques efficaces et equitables. Aussi pour ne pas l'aggraver davantage, est-il 
urgent d'accelerer l'instauration du nouvel ordre economique international et 
d'accorder a la question la priorite qu'elle rnerite. 

2. Certes les travaux de l'UNITAR avancent notablement. Mais il reste encore 
beaucoup a faire et son calendrier charge en dit long. En l'etat, l'examen 
minutieux des travaux deja realises par l'Institut s 1avere premature et l'on ne 
peut qu'attendre les resultats de la derniere phase qui promet une etude plus 
exhaustive. 

3. D'ores et deja, on s'aper~oit que le Repertoire etabli par l'UNITAR n'a pas 
fait grand cas des irnportantes declarations adoptees en dehors du cadre de 
l'Organisation des Nations Unies. Il serait regrettable que l'Institut, en quete 
d'inforrnations pertinentes, n'ait pas songe dans son analyse aux declarations 
adoptees aux reunions rninisterielles du Groupe des 77, lequel est considere comme 
l'organe de negociation des pays en developpement pour l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international. Il faudrait egalement accorder toute leur 
importance aux declarations adoptees par le Bureau de coordination des pays non 
alignes qui s'est reuni a La Havane du 31 mai au 4 juin 1982 au niveau des 
ministres des relations exterieures. La particularite de cette reunion est qu'elle 
a permis a des ministres de plusieurs pays qui ont des systemes econorniques, 
sociaux et politiques differents de faire le point de la situation economique 
mondiale et de preconiser les mesures ou les principes et normes du droit 
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